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La France est aujourd’hui en stade 2, ce qui signifie que le virus circule, mais pas sur l’intégralité du territoire. L’objectif est donc d’éviter la propagation du virus, et
c’est pourquoi, tout est mis en place pour freiner l’épidémie.Afin de freiner la propagation du virus à l'échelle nationale, de nouvelles mesures ont été prises par le
Gouvernement le 8 mars 2020.

Vous êtes un électeur

Dans le contexte de l’épidémie de coronavirus, toutes les dispositions sont prises pour assurer le bon déroulement et la sécurisation des opérations de vote pour les
élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020. Les collectivités territoriales se sont pleinement mobilisées pour organiser les bureaux de vote de
manière à intégrer les mesures d’hygiène à mettre en œuvre au quotidien en cette période.

Cependant afin de contribuer au bon déroulement des opérations dans le contexte particulier de l’épidémie de coronavirus, la Préfète du Gers souhaite rappeler les
principes à mettre en œuvre. Le lavage des mains est la mesure barrière la plus efficace, aussi, il est recommandé de se laver les mains régulièrement pour
notamment réduire la propagation du virus. Ainsi, les électeurs pourront avant et après les opérations de vote, se laver les mains. A cette fin, un ou des points d’eau
avec savon et essuie mains jetables seront mis à la disposition des électeurs et de tous les membres des bureaux de vote à proximité du lieu de vote.

Les électeurs pourront apporter leur propre stylo afin d’émarger à condition que l’encre soit bleue ou noire et indélébile (stylo bille).

Afin de réduire les files d’attente, il est recommandé aux électeurs d’éviter les périodes d’affluence (ouverture du bureau de vote, fin de matinée, à partir de 16
heures).

http://www.gers.gouv.fr/Actualites/Dossier-d-actualite/Coronavirus-COVID-19-Elections-municipales#  

Modification du lieu du bureau de vote pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020 à Saint-Clar.

Suite à la réception de la circulaire ministérielle du 09/03/2020 relative à l'organisation des élections municipales des 15 et 22 mars 2020 en situation d'épidémie de
coronavirus COVID-19, la Mairie de Saint-Clar a été amenée à solliciter auprès de la Préfecture du Gers un changement de localisation du bureau de vote.

Le lavage des mains au savon est la mesure barrière la plus efficace tant pour les électeurs que pour les membres du bureau de vote.
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